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Pour régler la Plce de Débarque-
ment vis-&-vis le Marche, dans la
Basse- Ville de Québec,.et pour
d'autres fins.

U qu'il est expédient, pour la commodit'
des Citoyens de QUébec eri gééral, et

celle des habitans qui sont dans le cas de fré-
quenter les marchés avec des denrées, venant du
côté Sud du Fleuve St. Laurent, que la place
'comnmé meiit appellée et connue sous le nom
de '' Place de Débarquement dans la Basse-Ville
de la cité de Québec," ne fut pas à l'avenir ob-
struée avec des chaloupes ou vaisseaux chargés
de bois (le chaufhltre, ou bois- d'aucune autre
description, ou chargés de foin, et que la dite
Plïte de Débarquement fut mise sous des règle-
1riens phls airantageux qu'elle ne l'a été jusqu'a
présent .; Qu'il soit donc statué par la Très Ex-
tellinte Majesté-duAzôi, par et'de l'avis et con-
'seníem'eñt du Conseil' êgisldtif'etude l'Assem-
blée de la !Province du Bás-Canada; constitués
t a semblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
à4sé dauds' le Parlement de la Grande- Bretagne,

intitulé, " Aéte qui rappelle certaines parties
d'm iAete passé dans la quatorzième année
du rège de Sa Majésté, intitulé, A cte qui
pourvoit-plus eficaceMent pour le gouverne-
ment de la Province de Québec, dans l'Ané-
rique'Septenlrionale,' Et qui pourvoit plus
aiplement pour 'le gbuyeÉtnement de la dite
Provinëe;" Et'il lest par lë préàent statué

par la dite autorité, que 'depuis et après la pas-
jil a'y re sation de cet Acte, il ne sera permis d'entrer et
(Iued" " laisser accoster qu'un seul çaisseau à la fois dans

d e l lae dite place connmunément appellée et connue
Menrqlm'ùzm sous l nori detPiace deDébarqiuement, le long

" dI quai, comntiénumnt'appellé , Quai de la
ilantpas ee aparteant-tiielleëment ohn Wn.

ea -wosy, dîî ctfkSud 'dte.la ditel Place de Dé-
ba~trqemet;t il neLsëraún plus permis d'en-
trer et lifsser iaccotër qu îr seul'vaisseau à la
bis, dansi la' dite Place de' Débarq·uement, le
long du' e1ùni!«ýY)nïni>ementi'appellé:Quai de St.
André, a ppaietenanttà Jwrmes McChilumn, situé
sur' le coté Norcde' la dite Place de Débarque-
ment tèlvaisseau'n'ëtànVpas; dàplês sa feuille,
audessurs4 du' pÔrt desceit- cinquante tonneaux,
sous ane' palite eteetîahde de

argent courantv de cette Province,
pour tous et chaque jour que tout tel vaisseau
excédant cent cinquante tonneaux ou qu'aucun
autre ou deuxième vaisseau ou vaisseaux pourront

rester


